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donné aux femmes bourgeoises l'occasion de s'affirmer en

tant que consommatrices et - à ce titre de décideuses dans le

domaine économique - d'acquérir davantage de compétences

et de libertés par rapport à leurs maris7 Ou faut-il considérer

ces lieux semi-publics comme un biotope conçu pour protéger

le sexe «faible» et contrôlé par des hommes visant le profit

et l'augmentation de leur chiffre d'affaires? Et quel rôle

ont-ils pu jouer pour les femmes de condition modeste, si ce

n'est, via l'incitation à consommer, celui d'une «éducation

sociale»18, soutenue par une mise en scène ostentatoire
destinée à rallier aux normes bourgeoises?

Pour éclairer ces questions, l'association des femmes

zurichoises pour des débits de boissons sans alcool (zvf) offre à

nouveau des pistes intéressantes. Pour commencer, il ne fait

pas de doute que ces établissements nés de leur propre
initiative reflètent chez leurs fondatrices bourgeoises une
nouvelle image d'elles-mêmes et témoignent d'une volonté

émancipatrice de se faire une place dans la sphère publique
contrôlée par les hommes. Les femmes qui ont institué ces

lieux étaient ce qu'on appelle aujourd'hui des créatrices

d'entreprise, qui ont engagé leurs propres ressources pour investir

un nouveau domaine d'activité. Elles ont également réussi

à ouvrir à la clientèle féminine un espace - l'auberge -

traditionnellement réservé aux hommes: il n'y avait plus rien

de suspect en soi à s'attabler seule devant un café dans un

établissement tenu par l'association. D'un autre côté, la

politique sociale appliquée par les femmes du zfv à leurs

employées féminines ne reflète pas seulement leurs valeurs

et normes de comportement bourgeoises, mais également
leurs efforts pour transmettre ces valeurs à des jeunes femmes

des classes sociales inférieures, dont l'identité était encore peu

affirmée, afin de reproduire et d'ancrer plus largement

l'acception traditionnelle des rôles attribués aux genres.

Qu'en est-il aujourd'hui?
La sphère publique ne constitue pas plus qu'hier un heu

où l'identité féminine se déploie aussi naturellement que celle

des hommes. Il s'agit-là d'un héritage historique. C'est pourquoi

les tentatives aménagistes pour casser des connotations

et schémas de perception dichotomiques doivent toujours
tenir compte des processus historiques complexes qui ont
contribué à les instaurer.

1 Le texte original parle ici de «Sozialdisziplinierung», une notion dont
l'emploi est bien défini dans la recherche sociologique de langue
allemande, mais qui ne semble pas avoir d'équivalent établi en français
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MANIFESTATIONS D'INFORMATION:

REMANIEMENT
DES RPH ET DU MP

Le remaniement des règlements

concernant les honoraires (RPH) et celui

du modèle de prestations (MP) sont

entrés dans leur phase finale. Pour

informer sur l'état du projet et préparer

sa mise en consultation, la sia organise
des séances d'introduction. Ces

manifestations s'adressent aux comités des

sections, groupes professionnels et

sociétés spécialisées sia ainsi qu'aux
intéressés ultérieurs (maîtres d'ouvrage,

autres organisations, bureaux d'études,

etc.) et aux membres sia spécialement

concernés par ce projet,
La participation est gratuite. A la

suite de la présentation, un apéro sera

offert qui permettra de poursuivre

l'échange d'information.
Les manifestations auront lieu aux

dates et lieux suivants:

Zurich: 5 juillet 2000, 17.00 -19.00
Berne: 6 juillet 2000, 17.00 - 19,00

Lausanne:12juillet2000, 17.00- 19.00

Informations et inscription sia form
Selnaustrasse 16, 8039 Zurich, tel 01/283 15

58, fax 01/201 63 35 ou <www,sia ch>

ASSEMBLEE DES DELEGUES

1/00

Vendredi 23 juin, 10h30, Hôtel

Palace, Lucerne

Ordre du jour:
- Allocution de bienvenue, buts de

l'AD, désignation des scrutateurs

- Procès-verbal de l'AD 2/99 du 6

novembre 1999 à Berne

Adoption:

- Comptes de l'exercice 1999

- Code d'honneur sia

- Approbation des nouveaux statuts de

la section Zurich

- Approbation du rapport de gestion
1999

- Requête du GSG pour son rattachement

au groupe professionnel

Technique/Industrie

Information:

- Groupes professionnels - Etat des

travaux

- Modèle de formation continue sia

- Modèle de prestations MP /
Règlements concernant les prestations

et honoraires RPH - Etat des

travaux

Divers

Fin de l'AD, collation
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